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OSEZ VIVRE LE Québec
Faites de vos études une expérience inoubliable : venez étudier au Québec ! Un milieu 
d’études des plus stimulants s’offre à vous, dans un environnement culturel au 
confluent de l’Amérique et de l’Europe. 

Prenez connaissance de cette brochure afin de vous renseigner sur le système  
scolaire québécois, sur les démarches à effectuer pour réaliser votre projet  
d’études, sur les frais qui y sont associés et, finalement, sur les possibilités de  
travailler durant votre formation.
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Les caractéristiques du système scolaire

Le réseau de l’éducation québécois est formé d’établis-
sements francophones et anglophones. Le système 
d’éducation québécois comporte quatre ordres  
d’enseignement : le primaire (y compris l'éducation 
préscolaire), le secondaire (incluant la formation  
générale et la formation professionnelle), le collégial 
(incluant la formation préuniversitaire et technique)  
et l’enseignement universitaire. La fréquentation  
scolaire est obligatoire pour tous les enfants âgés  
de 6 à 16 ans.

Le réseau des écoles publiques pour l’enseignement 
primaire et secondaire, de même que les centres de 
formation professionnelle publics sont administrés  
par des commissions scolaires. Il existe également  
au Québec un réseau d’établissements privés qui,  
pour la majorité, offrent des formations reconnues  
par le ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport. 
Ces établissements détiennent un permis qui les  
autorise à offrir des services éducatifs ou d’ensei- 
gnement et des programmes d’études officiels. 

L’étudiant étranger qui souhaite fréquenter un établisse-
ment public ou privé en formation professionnelle devra 
payer des droits de scolarité prévus selon le programme 
d’études choisi et respecter les conditions d’admission 
propres à chaque établissement d’enseignement.

Les programmes de formation  
professionnelle

Les programmes d’études professionnelles sont offerts 
au secondaire par les commissions scolaires dans des 
établissements publics appelés « centres de formation 
professionnelle ». Ils préparent à l’exercice de métiers 
spécialisés et de professions. 

En formation professionnelle au Québec, le ministère  
de l’Éducation, du Loisir et du Sport délivre le diplôme 
d’études professionnelles (DEP) et l’attestation de spécia-
lisation professionnelle (ASP). Près de 140 programmes 
menant à un DEP et 25 programmes conduisant à une 
ASP permettent de répondre aux besoins des personnes 
et des entreprises. 

Les programmes menant à un DEP ont une durée variant 
entre 600 et 1 800 heures de formation, réparties sur 
une période de un à deux ans, alors que les programmes 
conduisant à une ASP durent moins d’un an. 

Pour en savoir davantage sur la formation professionnelle, 
consultez la publication La formation professionnelle et 
technique au Québec – Un aperçu, disponible à l’adresse 
suivante : 

n	 �www.mels.gouv.qc.ca/sections/publications/ 
publications/FPT_FC/Formation_professionnelle_
technique/08-00208.pdf

L’ÉDUCATION au Québec

http://www.mels.gouv.qc.ca/sections/publications/publications/FPT_FC/Formation_professionnelle_technique/08-00208.pdf


Démarches pour étudier au Québec
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Réaliser un projet de formation profes-
sionnelle au Québec est une expérience 
unique et enrichissante, mais il s’agit 
d’un engagement sérieux. L’objectif  
ultime d’un tel projet est la réussite 
scolaire menant à l’obtention du  
diplôme d’études.

En acceptant de relever ce défi, vous 
signez en quelque sorte un contrat de 
performance dans lequel vous vous 
engagez à fournir les efforts néces-
saires pour réussir votre programme 
d’études selon la durée prévue du  
programme. Ce contrat requiert de la 
discipline et de l’autonomie. Le respect 
des échéances et la ponctualité sont 
incontournables dans le système  
d’éducation québécois. Il est important 
de bien vous renseigner sur les  
exigences de votre programme d’études 
et sur le mode d’évaluation auprès de 
l’établissement que vous aurez choisi.

Demande d’admission
Divers programmes de formation professionnelle  
préparant à l’exercice d’un métier spécialisé ou d’une 
profession sont offerts tout au long de l’année sur  
l’ensemble du territoire québécois. La date de début 
des cours, la durée des programmes et les modalités 
d’admission varient d’un établissement à l’autre.  

Lorsque vous aurez choisi votre programme de forma-
tion professionnelle, communiquez avec l’établissement 
d’enseignement qui offre cette formation pour connaître 
les modalités d’admission.

La consultation du site suivant peut vous aider dans  
la recherche d’un programme de formation profession-
nelle au Québec : 

n	 �www.inforoutefpt.org

Une demande d’admission peut être déposée même si 
vous n’avez pas encore terminé votre année d’études 
dans votre pays d’origine.

Lors de la demande d’admission, l’établissement  
d’enseignement ou la commission scolaire auquel  
vous êtes rattaché pourra demander qu’une évaluation 
comparative des études réalisées hors du Québec  
soit effectuée.
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Demande de Certificat  
d’acceptation du Québec 
(CAQ) pour études
Sur réception de votre lettre d’admission, vous devez sans 
tarder faire une demande de Certificat d’acceptation du 
Québec pour études auprès du : 

Ministère de l'Immigration 
et des Communautés culturelles	
Service aux étudiants étrangers
285, rue Notre-Dame Ouest
Rez-de-chaussée, bureau G-15
Montréal (Québec)  H2Y 1T8
CANADA

Le CAQ pour études est obligatoire, sauf pour un séjour 
inférieur à six mois. Les délais d’obtention du CAQ pour 
études sont d’environ quatre semaines, en excluant les 
délais postaux, lorsque la demande est dûment remplie. 

L’information sur les conditions d’obtention du CAQ pour 
études et les frais liés à cette demande est disponible 
dans le site Internet du MICC, à la section « Étudiants 
étrangers » :

n	 �www.immigration-quebec.gouv.qc.ca

La demande de CAQ pour études peut maintenant être 
remplie en ligne à l’adresse :

n	 �www.caq-etudes.gouv.qc.ca

Reconnaissance des acquis  
et des compétences

La reconnaissance des acquis et des compétences en 
formation professionnelle est une démarche qui permet 
de faire évaluer et reconnaître officiellement les com-
pétences acquises grâce à des expériences de travail 
ou de vie en fonction d’un programme d’études, et ce, 
tout en tenant compte de votre scolarité. Un document 
officiel, attestant des compétences que vous maîtrisez 
vous est délivré par le ministère de l’Éducation, du  
Loisir et du Sport (MELS) au même titre que si vous 
aviez suivi la formation dans un établissement scolaire 
au Québec. Cette démarche permet aussi de préciser, 
s’il y a lieu, vos besoins de formation au regard d’un 
programme d’études.

Avant de débuter votre programme de formation, l’éta-
blissement d’enseignement ou la commission scolaire 
pourra, s’il y a lieu, vous proposer cette démarche.

Pour plus d’information à ce sujet, reportez-vous à 
l’adresse suivante : 

n	 �www.mels.gouv.qc.ca/rac

Évaluation comparative des études  
effectuées hors du Québec

L’Évaluation comparative des études effectuées hors du 
Québec, délivrée par le ministère de l’Immigration et 
des Communautés culturelles (MICC), permet d’établir 
une comparaison générale entre les études effectuées 
hors du Québec et le système scolaire québécois. D’une 
part, elle fournit une description générale des documents 
scolaires (diplômes et relevés de notes, selon le cas) et 
des études effectuées dans un système scolaire officiel-
lement reconnu par le ministère de l’Éducation d’un 
pays ou d’une province autre que le Québec. D’autre 
part, elle indique à quoi peuvent être comparées ces 
études par rapport au système scolaire québécois et  
à ses principaux diplômes.

Les renseignements complets et le formulaire relatifs  
à l’Évaluation comparative des études effectuées hors du 
Québec sont disponibles à l’adresse suivante :  

n	 �www.immigration-quebec.gouv.qc.ca/fr/emploi/
evaluation-comparative/index.html

http://www.immigration-quebec.gouv.qc.ca/fr/emploi/evaluation-comparative/index.html
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Demande de permis d’études
Après l’obtention du CAQ pour études, vous devez faire 
une demande de permis d’études auprès du Bureau 
canadien des visas (BCV). Le permis d’études est obli-
gatoire, sauf pour un séjour inférieur à six mois. Il est 
habituellement délivré pour une période correspondant 
à la durée de validité du CAQ pour études. Les coordon-
nées des différents BCV et les conditions d’obtention du 
permis d’études se trouvent aux adresses suivantes :

n	 �www.cic.gc.ca/francais/information/bureaux/ 
index.asp

n	 �www.cic.gc.ca/francais/etudier/etudier.asp

Intention

L’intention de venir étudier au Québec ne vous empêche 
pas d’entreprendre, par la suite, des démarches menant 
à la résidence permanente, tout comme l’intention 
d’immigrer au Canada ne vous empêche pas d’obtenir, 
d’abord, un permis d’études temporaire. Citoyenneté et 
Immigration Canada précise qu’il est légitime de pour-
suivre deux intentions (« double intention ») et qu’une 
telle situation ne constitue pas, en soi, un motif de refus 
d’entrer au pays. Cependant, vous devez convaincre 
l’agent d’immigration de votre bonne foi et vous devez 
démontrer que vous quitterez le pays à la fin de la pé-
riode du séjour autorisée, si la résidence permanente 
vous était refusée.

Pour plus d’information à ce sujet, reportez-vous  
à l’adresse suivante : 

n	 �www.cic.gc.ca/francais/etudier/institutions/ 
intention.asp

Visa de résident temporaire

Certains ressortissants étrangers doivent se procurer 
un visa de résident temporaire pour entrer au Canada. 
Dans ce cas, c’est le Bureau canadien des visas qui le 
délivrera en même temps que le permis d’études. La 
liste des pays et territoires pour lesquels un tel visa est 
exigé se trouve à l’adresse suivante :

n	 �www.cic.gc.ca/francais/information/demandes/
visa.asp

Examen médical

Selon le pays où vous vivez ou avez séjourné récem-
ment, il est possible que vous ayez à passer un examen 
médical. Cet examen est à vos frais. Pour savoir si vous 
devez vous soumettre à un tel examen et connaître la 
liste des médecins autorisés par le gouvernement du 
Canada à réaliser cet examen dans votre pays, consul-
tez le site suivant : 

n	 �www.cic.gc.ca/francais/information/medicaux/ 
index.asp

Autres vérifications

Pendant le processus de demande d’un permis d’études, 
il se peut que vous et tout membre de votre famille âgé 
de 18 ans et plus qui vous accompagne soyez obligés de 
fournir un certificat de police. Ces contrôles judiciaires 
visent à déterminer si les demandeurs et les gens qui 
les accompagnent ont un casier judiciaire et s’ils 
constituent une menace pour la sécurité du pays.

Cette information est précisée dans les étapes à suivre 
pour produire une demande de permis d’études à 
l’adresse suivante :  

n	 �wwww.cic.gc.ca/francais/etudier/etudier- 
comment.asp

http://www.cic.gc.ca/francais/information/bureaux/index.asp
http://www.cic.gc.ca/francais/information/demandes/visa.asp
http://www.cic.gc.ca/francais/information/medicaux/index.asp
http://www.cic.gc.ca/francais/etudier/institutions/intention.asp
http://www.cic.gc.ca/francais/etudier/etudier-comment.asp


http://www.ramq.gouv.qc.ca/fr/citoyens/assurancemaladie/arriver/ententes_ss.shtml
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SYNTHÈSE DES Démarches pour étudier au Québec

Demande d’admission 
dans un établissement d’enseignement du Québec

Demande de CAQ pour études 
auprès du MICC

Demande de permis d’études 
auprès du BCV responsable de votre territoire

DÉBUT DU PROGRAMME DE FORMATION

Admission

Obtention du CAQ

Obtention du permis d’études

Évaluation comparative des études (MICC)

Évaluation de la capacité financière possible, selon le territoire

Évaluation de la capacité financière et visa d’entrée possibles, selon le territoire
D’autres vérifications peuvent être exigées (ex. : santé, sécurité, criminalité)

Arrivée au Québec

Reconnaissance des acquis et des  
compétences, le cas échéant (MELS)



Pour vous permettre de réaliser votre 
projet d’études au Québec, vous pouvez 
bénéficier d’une aide financière. Il peut 
s’agir d’une exemption du montant for-
faitaire exigé des étudiants étrangers 
ou d’une bourse couvrant une partie  
des dépenses liées à votre séjour.

Programme d'exemption

Le ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport du 
Québec attribue un certain nombre d'exemptions des 
droits de scolarité pour les étudiants étrangers au  
réseau des établissements de formation professionnelle.
Le Programme d’exemption permet à des étudiants 
étrangers de payer les mêmes droits de scolarité que 
les étudiants québécois1. 

Informez-vous auprès d’Éducation internationale pour 
connaître les modalités d’attribution de ces exemptions 
à l’adresse suivante : 

n	 �www.education-internationale.com

Bourses d’excellence 

Le ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport offre 
une quarantaine de bourses d’excellence aux étudiants 
étrangers qui désirent poursuivre des études à temps 
plein au Québec dans un programme de formation pro-
fessionnelle menant à l’obtention d’un diplôme d’études 
professionnelles (DEP) ou d’une attestation de spéciali-
sation professionnelle (ASP). Ces bourses s’adressent 
en priorité aux étudiants étrangers provenant des mar-
chés de l’Asie (Chine, Inde et Japon) et des Amériques 
(Brésil et Mexique) ainsi que des pays en voie de déve-
loppement de la Francophonie.

La bourse est de 10 000 $ pour les étudiants inscrits à 
un programme de 900 heures et moins. Pour les étu-
diants inscrits à un programme de plus de 900 heures 
et qui s’échelonne sur plus d’une année, 1 000 $ sup-
plémentaires sont versés pour chaque tranche de  
100 heures supplémentaires, jusqu’à concurrence de 
19 000 $ au total pour un programme de 1 800 heures.

En plus de la bourse, le Ministère offre l’exemption des 
droits de scolarité supplémentaires applicables aux étu-
diants étrangers à tous les boursiers de ce programme. 
Des modalités permettant de couvrir l’assurance maladie 
et hospitalisation obligatoire sont également prévues.

Les candidatures sont présélectionnées par les com-
missions scolaires. Elles sont ensuite transmises à 
l’organisme gestionnaire du programme de bourses 
d’excellence, Éducation internationale, qui procède à  
la sélection finale des candidats. Pour obtenir plus  
d’information à ce sujet, consultez le site suivant :
 
n	 �www.education-internationale.com

Aide financière

1	 En vertu d’une entente France-Québec en matière d’éducation, les étudiants 
français paient les mêmes droits de scolarité que les étudiants québécois.

8



Travailler durant votre formation

Pour venir étudier au Québec, vous devez 
disposer des ressources financières 
suffisantes pour subvenir à vos besoins 
pendant toute la durée de vos études 
sans avoir à travailler. Néanmoins, 
vous pourriez être autorisé à travailler 
durant votre formation, dans le cadre 
d’un programme coopératif ou de stage 
obligatoire pour l’obtention de votre 
diplôme exclusivement.
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Programmes coopératifs et stages

Certains programmes d’études incluent un stage obliga-
toire ou prennent la forme d’un enseignement coopératif 
avec alternance études-travail. 

Si vous vous inscrivez à un tel programme, vous devez, 
avant d’entreprendre un stage ou une période de travail, 
obtenir un permis de travail auprès de Citoyenneté et 
Immigration Canada. Pour obtenir plus d’information  
à ce sujet, reportez-vous à l’adresse suivante :

n	 �www.cic.gc.ca/francais/etudier/travailler-coop.asp

Une carte d’assurance sociale est nécessaire pour  
occuper un emploi rémunéré au Canada. Pour en savoir 
davantage sur le processus de demande d’un numéro 
d’assurance sociale, consultez le site de Service Canada 
à l’adresse suivante : 

n	 �www.servicecanada.gc.ca/fra/sc/nas/index.shtml

Démarches pour travailler dans le cadre  
d’un programme coopératif ou de stage

Permis 
d’études

(2 démarches 
possibles)

Demande d’un  
permis de travail
en même temps

que la demande du  
permis d’études  

(à partir de l’étranger)

Demande d’un  
permis de travail  
après l’obtention  

du permis d’études
(après l’arrivée  

au Québec)

Obtention  
du permis  
de travail

Obtention  
du permis  
de travail

Demande 
d’un numéro 
d’assurance  

sociale

Demande 
d’un numéro 
d’assurance  

sociale

Début de 
l’emploi



Information générale

Portail du gouvernement du Québec : www.gouv.qc.ca 

Ministère de l’Immigration  
et des Communautés culturelles

Adresse générale : www.immigration-quebec.gouv.qc.ca

Service aux étudiants étrangers
285, rue Notre-Dame Ouest
Rez-de-chaussée, bureau G-15
Montréal (Québec)  H2Y 1T8
Canada

Région de Montréal et de l’étranger : 514 864-9191
Ailleurs au Québec : 1 877 864-9191
Courriel : renseignements@micc.gouv.qc.ca

Cette brochure est disponible à l’adresse suivante :
www.immigration-quebec.gouv.qc.ca/fr/immigrer- 
installer/etudiants/informer/index.html 

Autres ministères 

n	� Citoyenneté et Immigration Canada : www.cic.gc.ca

n	� Ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport :  
www.mels.gouv.qc.ca

Regroupements 

n	� Éducation internationale :  
www.education-internationale.com 

n	� Association des commissions scolaires anglophones 
du Québec : www.qesba.qc.ca 

n	� Fédération des commissions scolaires du Québec : 
www.fcsq.qc.ca

Le Québec vous offre un système d’éducation  

réputé, des diplômes reconnus à l’international 

et une qualité de vie exceptionnelle, comme en 

fait foi sa position de tête au classement de 

l’Organisation de coopération et de dévelop- 

pement économique (OCDE). 

Faites du Québec votre terre  
d’accueil pour vos études !

Adresses utiles
Prolonger votre  
séjour au Québec

Depuis quelques années, le Québec doit faire face à une 
demande accrue de main-d’œuvre dans de nombreux 
métiers spécialisés et professions. C’est pourquoi il 
accorde une importance particulière à la formation 
professionnelle. L’élaboration des programmes de  
formation se fait en collaboration avec le monde du 
travail afin d’assurer la pertinence de la formation  
offerte et d’adapter les programmes aux nouveaux  
besoins. 

Il est possible de consulter la Liste des domaines de  
formation privilégiés au Québec. Cette liste est utilisée 
pour favoriser la sélection d’immigrants travailleurs 
qualifiés formés dans des domaines offrant, sur un 
horizon de moyen terme, de bonnes perspectives  
d’intégration professionnelle au Québec. Pour en  
savoir davantage, reportez-vous à l'adresse suivante :

n	 www.immigration-quebec.gouv.qc.ca/ 
	 domainesdeformationprivilegies

Si vous étudiez ou avez réussi un programme de  
formation professionnelle menant à un DEP ou à une 
ASP d’une durée de 900 heures ou plus et que vous 
envisagez prolonger votre séjour au Québec dans la 
perspective d’y vivre de manière permanente, vous 
pourriez être admissible au dépôt sur place d’une  
demande de Certificat de sélection du Québec (CSQ) 
menant à la résidence permanente. Plusieurs critères 
seront examinés, dont votre connaissance du français. 
Pour connaître les exigences requises et remplir une 
demande, veuillez vous reporter à l’adresse suivante : 

n	 �www.immigration-quebec.gouv.qc.ca/etudiants- 
demeurer-quebec
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http://www.immigration-quebec.gouv.qc.ca/domainesdeformationprivilegies
http://www.immigration-quebec.gouv.qc.ca/fr/immigrer-installer/etudiants/informer/index.html
http://www.immigration-quebec.gouv.qc.ca/fr/immigrer-installer/etudiants/demeurer-quebec/index.html


Notes






